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CHAPITRE XVIII.

Err urs *nr -a Morale Natairelle et

Ohrétiennae.

.Lamorale est la Tè-U'EST-CE que la morale ?

gle des mours, c'est-à-
e dire : de la conduite de

l'homme à l'égard de Dieu,
de ses semblables et de lui-

ùmême.
Q Quel est le but de la mo-

rale ?
R. Le but de la morale est de diri-

ger l'homme vers le but final de la vie
du temps qui est l'acquisition de la
vie de l'éternité.

Q. D'où vient la morale ?

R. La morale vient de Dieu et ne
peut venir que de lui.

Q. Pourquoi?
R. Parce qu'il n'appartient qu'à

Dieu, créateur de l'homme, de lui faire
connaître sa fin et les moyens d'y par-
venir.

Q. Que suit-il de là?
R. Il suit de là qu'il n'y a qu'une

morale, la morale de Dieu, autrement
la morale chrétienne.

Q. Quelles sont les erreurs sur la
morale condamnées par le Syllabus ?

R. Voici les erreurs sur la morale
condamnées par le Syllabus :

" 1o. Les lois morales n'ont pas be-
soin de la sanction div ine ; et il n'est
nullement nécessaire que les lois hu-
maines soient conformes au droit natu-
rel, ou reçoivent de Dieu leur force
obligatoire.

" 2o. Les sciences philosophiques et
morales, ainsi que les lois civiles, peu-
vent et doivent s'émanciper de l'auto-
rité de Dieu et de l'Eglise.

" 3o. Il ne faut pas admettre d'autres
forces que les forces matérielles, et
toute la morale et l'honnêteté doivent
consister dans l'acquisition et l'aug-
mentation des richesses, n'importe
par quel moyen, et dans la satisfaction
des passions.

" 4o. Le droit consiste dains le fait
matériel; Tous les devoi"' des hommes
sont de vains mots, et tous les faits hu-
mains out force de loi.

" 5o. L'autorité n'est autre chose que
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